Montréal, le 27 janvier 2005

Régie de l’énergie

Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie

800 Place Victoria,

Tour de la Bourse

Suite 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

Objet : 
Dossier R-3550-04



Qualification des experts du RNCREQ

Me Dubois,

En réponse à la lettre de la Régie de l’énergie du 24 janvier dernier, le Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ) vous précise la qualification demandée pour chacun de nos experts.  M. Philip Raphals demandera d’être reconnu comme expert en sécurité des approvisionnements et M. Soren Krohn comme expert en éolien.  Les qualifications demandées des deux experts ont déjà été reconnues par la Régie de l’énergie dans des dossiers antérieurs (M. Raphals : R-3470 phase 2 et R-3518-03.  M. Krohn : R-3395-97)

Pour ce qui est du troisième expert, nous sommes toujours en pourparlers mais malheureusement le mandat n’est toujours pas confirmé.  Nous vous aviserons de l’évolution de la situation dès que possible.  Nous nous excusons de ce contretemps qui est hors de notre contrôle.

Selon le RNCREQ, le budget de participation déposé le 5 janvier dernier répond aux autres informations requises à l’article 12 du Guide de paiement de frais des intervenants.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, Me Dubois, nos salutations distinguées.

Jean Lacroix

Coordonnateur-analyste

RNCREQ

c.c
Me Éric Fraser


Intervenants

